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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI N° 84-610

DU 16 JUILLET 1984 RELATIVE A L'ORGANISATION

ET A LA PROMOTION DES ACTIVITÉS
PHYSIQUES ET SPORTIVES

Article premier.

Le deuxième alinéa de l'article premier de la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives est ainsi rédigé :

« L'Etat est responsable de l'enseignement de l'éducation physique
et sportive, placé sous l'autorité du ministre chargé de l' éducation
nationale. Il assure ou contrôle, en liaison avec toutes les parties
intéressées, l'organisation des formations conduisant aux différentes
professions des activités physiques et sportives et la délivrance des
diplômes correspondants. »

Art. 2 .

L'article 1 1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est ainsi
modifié :

I. — Non modifié

II . — Il est ajouté, in fine, un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent
article, les associations sportives répondant aux critères définis à cet
alinéa et soumises, à la date d'entrée en vigueur des dispositions de
l'article 2 de la loi n° du , aux dispositions de l'arti
cle 11-1 ne sont pas tenues de constituer une société anonyme tant que
leurs comptes annuels certifiés ne présentent pas de perte pendant deux
exercices consécutifs . Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions
d'application du présent alinéa. »

III . — Non modifié



- 3 -

Art. 3 .

I et II . — Non modifiés

III (nouveau). — Le quatrième alinéa de l'article 11-1 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Le commissaire aux comptes attire l'attention sur tout fait de
nature à compromettre la continuité de l'activité qu'il a relevé au cours
de sa mission dans les conditions fixées aux deuxième et troisième
alinéas de l' article 29 de cette loi . »

IV (nouveau). — Au septième alinéa de l'article 11-1 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, après les mots : « de l'arti
cle 437 », sont supprimés les mots : « et du 1° de l'article 439 ».

Art. 4 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée un
article 11-2 ainsi rédigé :

« Art. 11-2. — Les groupements sportifs mentionnés au premier et
au dernier alinéa de l'article 1 1 ne peuvent céder leurs dénominations,
marques ou tous autres signes distinctifs, ni en autoriser l'usage, ni
concéder une licence d'exploitation qu'à un autre groupement sportif et
après approbation de l'autorité administrative. »

Art. 5 .

I. — Non modifié

II . — L'article 1 3 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L'association sportive doit détenir au moins un tiers du capital
social et des droits de vote à l'assemblée générale de la société à objet
sportif concernée.

« Sauf en cas de succession ou de liquidation de communauté de
biens entre époux, l'autorité administrative peut s'opposer à toute
cession de titres conférant un droit de vote ou de titres donnant accès
au capital d'une société à objet sportif dont les conditions ou les effets
seraient contraires aux dispositions de la présente loi. »
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Art. 6 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée un
article 15-1 ainsi rédigé :

« Art. 15-1. — Il est interdit à toute personne privée, directement ou
par personne interposée, d'être simultanément porteur de titres confé
rant un droit de vote ou donnant accès au capital de plus d'une société
mentionnée à l'article 1 1 et dont l'objet social porte sur une même
discipline sportive.

« Toute cession opérée en violation des dispositions du premier
alinéa du présent article est nulle .

« Il est interdit à tout porteur de droit privé de titres conférant un
droit de vote ou donnant accès au capital de l'une des sociétés
mentionnées à l'article 1 1 de consentir un prêt à une autre société dont
l'objet social porte sur la même discipline sportive, de se porter caution
en sa faveur ou de lui fournir un cautionnement.

« Toute personne physique ou le président, l'administrateur ou le
directeur d'une personne morale qui aura contrevenu aux dispositions
du premier ou du troisième alinéa du présent article sera puni d'une
amende de 18 000 F à 300 000 F et d'un emprisonnement de six mois
à un an ou de l'une de ces deux peines seulement. »

Art. 7 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée un
article 15-2 ainsi rédigé :

«Art. 15-2. — Aucune personne physique ou morale ne peut exercer
l'activité consistant à mettre en rapport à titre occasionnel ou habituel,
contre rémunération, les parties intéressées à la conclusion d'un contrat
par lequel un ou plusieurs sportifs s'engagent à participer contre rémuné
ration à une ou plusieurs manifestations sportives, si elle n'a fait une
déclaration préalable à l'autorité administrative. Un décret en Conseil
d'Etat fixe la liste des fonctions et professions incompatibles avec les
activités d'intermédiaire.

« Une personne établie ou domiciliée hors de France ne peut
exercer l'activité définie au premier alinéa de cet article que par l'inter
médiaire d'une personne établie ou domiciliée en France et répondant
aux conditions fixées par le présent article.

« La personne exerçant l'activité mentionnée au premier alinéa ne
peut agir que pour le compte d'une des parties signataires du même
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contrat, qui peut seule la rémunérer. Le montant de la rémunération
perçue par l'intermédiaire est au maximum de 10 % du montant du
contrat conclu.

« Le ministre chargé des sports peut, par arrêté motivé, prononcer
à l'encontre d'une personne exerçant l'activité mentionnée au premier
alinéa qui aura porté atteinte aux intérêts matériels ou moraux d'un ou
plusieurs sportifs, ou d'un ou plusieurs groupements sportifs, l' interdic
tion d'exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions
mentionnées au premier alinéa.

« Cet arrêté est pris après avis d'une commission comprenant des
représentants de l'Etat, du mouvement sportif, des collectivités territoria
les et des différentes catégories de personnes intéressées. Toutefois, en
cas d'urgence, le ministre peut, sans consultation de la commission,
prononcer une interdiction temporaire d'exercer d'une durée limitée à
trois mois.

« Toute convention relative à la rémunération d'une personne
exerçant l'activité définie au premier alinéa en méconnaissance des
dispositions du présent article sera réputée nulle et non écrite, que le
débiteur de la rémunération soit un sportif ou une personne physique ou
morale qui se serait substituée à lui ; cette disposition est d'ordre public.

« Nul ne peut exercer l'activité définie au premier alinéa s'il a fait
l'objet d'une interdiction d'exercice des professions industrielles, com
merciales ou libérales en application de la loi n° 47-1635 du 30 août
1947 relative à l'assainissement des professions commerciales et indus
trielles ou de l'article 1750 du code général des impôts.

« Quiconque exercera l'activité définie au premier alinéa en mé
connaissance des dispositions du présent article sera puni d'une amende
de 12 000 F à 120 000 F et d'un emprisonnement de six mois à un an
ou de l'une de ces deux peines seulement. »

Art. 8 .

L'article 16 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est ainsi
modifié :

IA (nouveau). — Il est inséré, après le quatrième alinéa de cet
article, un alinéa ainsi rédigé :

« Elles adoptent des règlements disciplinaires conformes à un
règlement type défini par décret en Conseil d'Etat. »

I et II . — Non modifiés



- 6 -

Art. 9 .

Conforme

Art. 10.

Supprimé

Art. 11 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée un
article 17-2 ainsi rédigé :

« Art. 17-2. — Il est interdit à tout groupement qui ne bénéficie pas
de la délégation du ministre chargé des sports instituée à l'article 17
d'utiliser dans son titre ou de faire figurer dans ses statuts, contrats,
documents ou publicités l'appellation « fédération française de » ou
« fédération nationale de » suivie du nom d'une ou plusieurs disciplines
sportives.

« Les groupements constitués avant la date de publication de la loi
n° - du se mettent en conformité avec les disposi
tions du présent article dans le délai d'un an à compter de cette date .

« Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux fédérations
sportives agréées par le ministre chargé des sports à la date de publica
tion de la loi n° - du

« Les présidents, administrateurs ou directeurs des groupements
qui auront méconnu les dispositions du présent article seront punis
d'une amende de 5 000 F à 15 000 F et, en cas de récidive, d'une
amende de 10 000 F à 30 000 F. »

Art. 11 bis.

Le premier alinéa de l'article 18 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 précitée est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que
celles visées à l'article 16 , qui organise une manifestation sportive
ouverte aux licenciés de la fédération sportive délégataire de la discipline
concernée ou donnant lieu à remise de prix dont la valeur excède un
montant fixé par arrêté doit demander l'agrément de la fédération
délégataire, en application de l'article 17 de la présente loi, au moins
trois mois avant la date fixée pour le déroulement de la manifestation .
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« Quiconque organise une manifestation sportive en infraction aux
dispositions de l'alinéa précédent est puni d'une amende de 10 000 F
à 100 000 F et, en cas de récidive, d'une amende de 20 000 F à
200 000 F. »

Art. 12 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée les
articles 18-1 à 18-4 ainsi rédigés :

« Art. 18-1. - Le droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une
compétition sportive appartient à l'organisateur de cet événement, tel
qu'il est défini aux articles 17 et 18 .

« Ce droit ne peut porter atteinte au droit d'expression des sportifs
participant à cette manifestation ou à cette compétition.

« Art. 18-2. — La cession du droit d'exploitation d'une manifesta
tion ou d'une compétition sportive à un service de communication
audiovisuelle ne peut faire obstacle à l'information du public par les
autres services de communication audiovisuelle.

« Le vendeur ou l'acquéreur de ce droit ne peuvent s'opposer à la
diffusion, par d'autres services de communication audiovisuelle, de brefs
extraits librement choisis par le service qui les diffuse.

« Ces extraits sont diffusés gratuitement au cours des émissions
d'information.

« Ils peuvent également être diffusés, moyennant une rémunération
équitable, dans le cadre d'une émission régulièrement programmée.

« Leur diffusion s'accompagne dans tous les cas d'une identifica
tion suffisante du service de communication audiovisuelle cessionnaire
du droit d'exploitation de la manifestation ou de la compétition.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur
de l'audiovisuel, fixe, en tant que de besoin, les conditions d'application
du présent article.

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel définit des contrats types
concernant le droit d'exploitation audiovisuelle des manifestations
sportives. Le délai d'exclusivité ne peut excéder trois ans.

« Art. 18-3. - La cession du droit d'exploitation d'une manifesta
tion ou d'une compétition sportive à un service de communication
audiovisuelle ne fait pas obstacle à la diffusion gratuite, partielle ou
intégrale, de cette manifestation ou de cette compétition par un autre
service de communication audiovisuelle lorsque le service cessionnaire
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du droit d'exploitation n'assure pas la diffusion en direct d'extraits
significatifs de la manifestation ou de la compétition sportive.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur
de l'audiovisuel, fixe, en tant que de besoin, les conditions d'application
du présent article, compte tenu notamment de la nature et de la durée
de la manifestation ou de la compétition. Ce décret précise également
les conditions dans lesquelles est assimilée à la diffusion en direct une
diffusion reportée à une heure de grande écoute ou retardée en raison
de motifs sérieux.

«Art. 18-4. — La cession du droit d'exploitation d'une manifesta
tion ou d'une compétition sportive n'autorise ni l'organisateur de cette
manifestation ou de cette compétition, ni le cessionnaire de ce droit à
s'opposer au libre accès des journalistes et des personnels des entrepri
ses d'information écrite ou audiovisuelle aux enceintes sportives .

« Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les
conditions d'application du présent article. »

Art. 12 bis.

Supprimé

Art. 13 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, après
l'article 19, un chapitre III bis ainsi rédigé :

« Chapitre III bis .
« Le rôle des collectivités territoriales.

«Art. 19-1. — Non modifié

«Art. 19-2. — Les collectivités territoriales ou leurs groupements ne
peuvent accorder de garantie d'emprunt ni leur cautionnement aux
associations sportives et aux sociétés anonymes visées aux articles 7 et
11 .»

Art. 13 bis.

Le deuxième alinéa de l'article 20 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 précitée est ainsi rédigé :
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« Le comité d'entreprise favorise la promotion des activités physi
ques et sportives de l'entreprise et participe à leur financement. L'asso
ciation sportive de l'entreprise est chargée de l'organisation et du
développement des activités physiques et sportives, dans le cadre des
activités sociales et culturelles prévues par l'article L. 432-8 du code du
travail. »

Art. 14 à 16 .

Conformes

Art. 17 .

L'article 42 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toute modification d'affectation en l'absence d'autorisation en
traîne de droit le reversement à la personne ou aux personnes morales
de droit public mentionnées au premier alinéa de l'ensemble des
subventions perçues. Un décret fixe les conditions d'application du
présent alinéa. »

Art. 17 bis.

Conforme

Art. 17 ter.

Après l'article 42 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée,
il est inséré un chapitre X ainsi rédigé :
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« Chapitre X.

« La sécurité des équipements et des manifestations sportives.

« Art. 42-1. — Sans préjudice des dispositions du code de l'urba
nisme et du code de la construction et de l'habitation applicables aux
établissements recevant du public, l'autorisation d'ouverture au public
d'une enceinte destinée à recevoir des manifestations sportives publiques
prend la forme d'une homologation délivrée par le maire après avis de
la commission de sécurité compétente et, le cas échéant, de la commis
sion nationale de sécurité des enceintes sportives. Un arrêté du ministre
chargé des sports détermine les conditions dans lesquelles la consulta
tion de la commission nationale de sécurité des enceintes sportives est
obligatoire.

« La délivrance de l'homologation est subordonnée :

« — à la conformité de l'enceinte et des ouvrages qui la composent
aux dispositions et normes techniques relatives à la construction, à la
desserte et à l'accès des bâtiments qui leur sont applicables ;

« — au respect de toute prescription particulière rendue nécessaire
par la configuration de l'enceinte, son environnement ou l'usage auquel
elle est destinée.

« L'arrêté d'homologation fixe l'effectif maximal des spectateurs
qui peuvent être admis simultanément dans l'enceinte ainsi que la nature
et la répartition des places offertes . Seules des places assises peuvent être
prévues dans les tribunes.

« Il fixe également, en fonction de cet effectif et de la configuration
de l'enceinte, les conditions d'aménagement d'installations provisoires
destinées à l'accueil du public.

« Il peut imposer l'aménagement d'un poste de surveillance de
l'enceinte.

« Toute modification permanente de l'enceinte, de son aménage
ment ou de son environnement nécessite la délivrance d'une nouvelle
homologation.

« Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exer
cées, le maire peut suspendre ou interdire l'utilisation d'une enceinte
homologuée en cas de non-respect des prescriptions imposées par
l'arrêté d'homologation. Sauf cas d'urgence, la suspension ou l'interdic
tion est prononcée après avis des instances consultatives compétentes.
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« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du
présent article et, en particulier, les conditions et les délais dans lesquels
il s'applique aux enceintes existantes.

« Art. 42-2. — L'autorisation d'ouverture au public des installations
provisoires aménagées dans une enceinte soumise aux dispositions de
l'article 42- 1 est accordée par le maire dans les conditions prévues par
cet article et par les dispositions du code de la construction et de
l'habitation.

« Les avis donnés par la commission de sécurité compétente sur
l'autorisation et l'ouverture au public de ces installations portent égale
ment sur les procédés de construction employés et sur la résistance et
la stabilité de l'édifice.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du
présent article. Ce décret précise notamment les délais dont doivent
disposer la commission pour rendre ses avis et le maire pour prendre sa
décision.

« Art. 42-3. — Supprimé

«Art. 42-4. — Sera puni d'une amende de 600 F à 15 000 F
quiconque aura accédé en état d'ivresse à une enceinte où se déroule une
manifestation sportive.

« Art. 42-5. — Sera puni d'une amende de 600 F à 20 000 F
quiconque aura introduit dans une enceinte où se déroule une manifesta
tion sportive des boissons des deuxième, troisième, quatrième et cin
quième groupes telles que définies à l'article L. premier du code des
débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme.

« Art. 42-6. — Quiconque aura organisé une manifestation sportive
publique dans une enceinte non homologuée ou en violation des
prescriptions imposées par l'homologation sera puni d'une peine d'em
prisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 10 000 F à
500 000 F ou de l'une de ces deux peines seulement.

« En cas de récidive, il sera prononcé une peine d'emprisonnement
de six mois à cinq ans et une amende de 20 000 F à 1 000 000 F ou
l'une de ces deux peines.

« Ces peines sont également applicables à quiconque aura émis ou
cédé, à titre gratuit ou onéreux, des titres d'accès à une manifestation
sportive en nombre supérieur à l'effectif de spectateurs fixé par l'arrêté
d'homologation.

« Elles sont portées au double si l'auteur de l'infraction est égale
ment reconnu coupable d'homicide involontaire ou de blessures et coups
involontaires.
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« En cas de condamnation, le tribunal peut interdire l'organisation
de manifestations sportives publiques dans l'enceinte. L'exécution
provisoire de l'interdiction peut être ordonnée.

«Art. 42-7. — Supprimé

«Art. 42-8. — Non modifié

«Art. 42-9. — Supprimé »

Art. 17 quater.

Conforme

Art. 18 .

L'article 43 de la loi n° 84-6 10 du 16 juillet 1984 précitée est ainsi
rédigé :

«Art. 43. — Nul ne peut enseigner, encadrer ou animer contre
rémunération une activité physique ou sportive, à titre d'occupation
principale ou secondaire, de façon régulière, saisonnière ou occasion
nelle, ni prendre le titre de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur
ou tout autre titre similaire s'il n'est titulaire d'un diplôme inscrit, en
fonction du niveau de formation auquel il correspond et des professions
auxquelles il donne accès, sur une liste d'homologation des diplômes des
activités physiques et sportives.

« L'inscription sur cette liste des diplômes délivrés par l'État et des
diplômes français ou étrangers admis en équivalence est de droit.

« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'inscription sur
la liste d'homologation des diplômes délivrés, notamment par les
fédérations sportives, à l' issue de formations reconnues par l'État après
avis d'une commission comprenant des représentants de l'administra
tion, du mouvement sportif et des professions intéressées. Seuls peuvent
être homologués les diplômes correspondant à une qualification profes
sionnelle ou à une discipline qui ne sont pas couvertes, par un diplôme
d'État.

« Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent ni aux agents de
l'État ni aux agents titulaires des collectivités territoriales, pour l'exer
cice de leurs fonctions.

« Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au présent article
s'il a fait l'objet d'une condamnation pour crime, pour attentat aux
mœurs ou pour l'une des infractions visées aux articles L. 627, L. 627-2
et L. 630 du code de la santé publique. »
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Art. 19 .

Conforme

Art. 20.

L'article 47 de la loi n° 84-6 10 du 16 juillet 1984 précitée est ainsi
rédigé :

« Art. 47. — Les établissements dans lesquels sont pratiquées des
activités physiques et sportives doivent présenter pour chaque type
d'activités et d'établissements des garanties d'hygiène et de sécurité
définies par voie réglementaire.

« Nul ne peut exploiter contre rémunération soit directement, soit
par l'intermédiaire d'une autre personne, un établissement dans lequel
sont organisées des activités physiques et sportives s'il a fait l'objet d'une
condamnation visée au dernier alinéa de l'article 43 . »

Art. 21 .

Il est inséré dans la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée un
article 47- 1 ainsi rédigé :

« Art. 47-1. — Un décret en conseil d'État fixe les conditions dans
lequelles les personnes visées aux articles 43 et 43- 1 et les responsables
des établissements visés à l'article 47 déclarent leur activité à l'autorité
administrative.

« Ce décret prévoit également les conditions dans lesquelles peu
vent être fixées des normes techniques applicables à l'encadrement des
activités physiques et sportives. »

Art. 22 . à 25 .

Conformes

Art. 26 .

I. — L'article 51 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 51. — La présente loi est applicable à la collectivité territoriale
de Mayotte. »

II . — Non modifié
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TITRE II

DISPOSITIONS FISCALES RELATIVES AUX SPORTIFS

Art. 27 .

I. — Le 3° de l'article 83 du code général des impôts est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Sont assimilées à des frais professionnels réels les dépenses
exposées, en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'une qualification
professionnelle dans la perspective d'une reconversion professionnelle,
par les personnes retirant un revenu de la pratique d'un sport. »

II . — 1° Il est ajouté après le 4° de l'article 93 du code général des
impôts un alinéa ainsi rédigé :

« 5° les dépenses exposées, en vue de l'obtention d'un diplôme ou
d'une qualification professionnelle dans la perspective d'une reconver
sion professionnelle, par les personnes retirant un revenu de la pratique
d'un sport. »

2° Les pertes de recettes sont compensées par un accroissement,
à due concurrence, des droits de consommation prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

Art. 28 .

I. — Les fonds attribués aux sportifs de haut niveau, inscrits sur la
liste mentionnée à l'article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
précitée, en vue de financer leur formation professionnelle, au sens du
livre IX du code du travail dans le cadre de stages agréés par l'Etat, dans
la perspective d'une reconversion professionnelle sont assimilés à des
frais professionnels à déduire de l'assiette des cotisations de sécurité
sociale. La déduction effective est subordonnée à la production de pièces
justificatives.

II . — Les pertes de ressources résultant des dispositions du I
ci-dessus sont compensées par un accroissement, à due concurrence, de
la cotisation instituée par l'article L. 245-7 du code de la sécurité sociale.
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Art. 29

A l'article 84 A du code général des impôts, après les mots :
« l'article L. 762-1 du code du travail », sont insérés les mots : « et des
salaires imposables des sportifs perçus au titre de la pratique d'un
sport ».

Art. 30.

I. — Au premier alinéa de l'article 100 bis du code général des
impôts, après les mots : « de la production littéraire, scientifique et
artistique », sont insérés les mots : « de même que ceux provenant de la
pratique d'un sport ».

II . — Le deuxième alinéa de l'article 100 bis du code général des
impôts est complété par les mots : « ou de ceux provenant de la pratique
d'un sport ».

Art. 31 .

L'article 1460 du code général des impôts est complété par un 7°
ainsi rédigé :

« 7° Les sportifs pour la seule pratique d'un sport.»

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

[Division et intitulé nouveaux.]

Art. 32 .

La loi n° 89-432 du 28 juin 1989 relative à la prévention et à la
répression de l'usage des produits dopants à l'occasion des compétitions
et manifestations sportives est ainsi modifiée :

I. — Non modifié

I bis (nouveau). - Dans la troisième phrase de l'article 4, les mots :
« agents de l'inspection de la jeunesse et des sports agréés en application
de l'alinéa précédant » sont remplacés par les mots : « fonctionnaires du
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ministère chargé des sports agréés et assermentés en application du
présent article ».

II à IV. — Non modifiés

Art. 33 .

I. — Les groupements sportifs disposent d'un délai de dix-huit mois
à compter de la publication de la présente loi pour se mettre en
conformité avec les dispositions de l'article 2 .

II . — Les dispositions de l'article 18 entreront en vigueur un an
après la publication de la présente loi.

III et IV. — Supprimés

Art. 34. (nouveau).

I. — L'article 1 679 A du code général des impôts est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas des associations sportives régies par la loi du
1 er juillet 1901 , la taxe sur les salaires due n'est exigible, au titre d'une
année, que pour la partie de son montant dépassant 20 000 F. »

II . — Les taux prévus à l'article 575 A du code général des impôts
sont relevés à due concurrence de la perte de ressources résultant du
paragraphe I ci-dessus.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 12 juin 1992.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


